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LE PLAN COMPTABLE
Un décret en date du 22 avril I 941 a constitué au Secrétariat

d'Etat à l'Economie Nationale et aux Finances une
Commission interministérielle du plan comptable composée de

représentants de différents ministères et de praticiens de la

science des comptes.

Aux termes du décret, cette Commission est chargée :

1° D'élaborer un cadre comptable général qui pourra
ultérieurement être rendu obligatoire pour toutes les

entreprises.

2° De donner son avis sur les projets de plans comptables
détaillés, établis dans chaque branche d'activité professionnelle

par le Comité d'Organisation intéressé.
Donc deux tâches successives, car il faut comprendre que les

projets de plans comptables des Comités d'Organisation ne

pourront être établis et présentés à la Commission qu'en
connaissance et en application du cadre comptable général.

Il s'agit, en effet, de coordonner, d'unifier et non pas d'établir

des plans en ordre dispersé.
En fait, la Commission a commencé dès le mois de mai dernier

des travaux qui ne concernent encore que la première
partie de sa mission particulièrement complexe.

Ses travaux et ses conclusions ne peuvent être connus ou
portés à la connaissance du public et seules quelques indications

fragmentaires ont pu être données.
Il ne s'agit donc pas ici de commenter un plan comptable

qui n'a pas encore vu le jour; il ne peut être question de donner

des directives d'application, ni de préconiser, du moins au
stade« entreprises», tels ou tels travaux préalables.

Notre première préoccupation est, au contraire, de mettre
nos lecteurs en garde contre des anticipations hâtives qui
peuvent les conduire à des dépenses de temps et d'argent
inutiles.

Quelles sont la position et les données du problème?
Depuis longtemps en France, une normalisation des comptes

avait été préconisée ; elle a, une première fois, été tentée sans
succès, puis les habitudes anciennes ont continué, caractérisées
par une absence de méthodes communes.

Mais ce qui restait possible dans une économie qui se disait
encore libérale, ne l'est plus dans notre économie nouvelle
établie sous le signe du contrôle et de l'obligation.

Certes, on aurait pu envisager une normalisation de fait par
les soins des praticiens, ce qui existe pratiquement en Suisse

et en Angleterre; elle eut été longue à établir et à appliquer.
Le Gouvernement a donc décidé, par application du principe
d'autorité, l'établissement d'un plan comptable rendu
obligatoire.

Le plan comptable consiste essentiellement en une
réglementation des règles et des définitions comptables, en un
classement rationnel et rendu obligatoire des comptes de
toutes les entreprises. Son but essentiel est d'introduire la
clarté dans l'économie et dans la profession, et de rendre
possible la comparaison des situations réelles des entreprises
et de leurs prix de revient respectifs.

La Commission poursuit actuellement ses travaux qui
consistent en l'établissement de définitions précises, en l'étude
de régies à imposer ou certaines autres à préconiser et en

un classement rationnel des comptes. Travaux longs, de

conception et de réalisation souvent délicates, et dont les

conséquences ne manqueront pas d'être importantes.
Les problèmes du plan comptable se décomposent en deux :

problème de comptabilité générale et problème de comptabilité

industrielle.
Dans l'état actuel des travaux de la Commission du plan

comptable, il n'est encore possible d'indiquer que ce qui
suit (I) :

« Pour la comptabilité générale, les principes adoptés
jusqu'ici sont les suivants :

— Une nomenclature et un numérotage des comptes qui
soient les mêmes pour toutes les entreprises.

— Une définition précise de ces comptes laissant le moins
d'ambiguité possible sur la possibilité de porter une dépense
ou une recette arbitrairement, dans l'un ou dans l'autre
d'entre eux : voilà tout.»

« En ce qui concerne la comptabilité industrielle, qui a

essentiellement pour but la détermination des prix de revient
et des bénéfices réalisés sur chaque nature de fabrications,
elle se trouvera rattachée à la comptabilité générale, en ce
sens qu'elle se servira de ses éléments. Elle aura à être en
concordance avec elle, mais elle en sera cependant distincte,
de manière qu'elle puisse être tenue dans l'entreprise, dès

que les opérations deviennent un peu importantes, par des

comptables ou des services distincts de ceux qui assurent la

comptabilité générale.»

Le plan comptable sera-t-il un carcan d'une rigidité absolue
imposé uniformément et sans distinction, sans adaptation
particulière, à chaque genre d'entreprise? Vraisemblablement
non, et il est logique de penser que si des définitions précises
sont données, si des règles uniformes sont imposées, du moins
ces règles seront-elles suffisamment générales pour que des

adaptations à chaque genre ou catégorie d'entreprises, soient
possibles sous leur couvert. C'est ce que semblent impliquer
d'ailleurs les termes mêmes du décret.

Après la Commission du plan comptable, les Comités
d'organisation auront à se pencher à leur tour sur ce problème
comptable complexe, mais dont l'application facilitera, par la

suite, considérablement leur tâche.
Sous le couvert des règles intervenues, du plan général

fixé, ils établiront pour les catégories industrielles ou
commerciales qui sont de leur compétence des règles particulières

précises; c'est par eux que le plan comptable sera adapté.
Dans un laps de temps sans doute assez court, l'industrie et

le commerce auront à se plier à une réorganisation comptable
et à se soumettre aux règles imposées.

Mais cette réorganisation ne peut être l'œuvre d'aujourd'hui;

elle ne peut intervenir que sur des certitudes basées

sur un texte précis et non sur des possibilités ni sur des

anticipations.

Dès que le plan comptable sera connu, nous le commenterons

ici pour les lecteurs de la<< Revue Economique Franco-
Suisse».

Société Fiduciaire de Contrôle et de Revision.

I) Extrait de l'exposé fait par M. Detceuf, Président de.la Commission au Comité d'Information Interprofessionnelle.
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